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VOISINS SOLIDAIRES 
 

PRÉPOSÉ (E ) À LA PATINOIRE  
 

PROCHAINES DATES DES SÉANCES DU CONSEIL 
 

 
La municipalité de Notre-Dame-des-Neiges est à la recherche d’un responsable de l’entretien de la 
patinoire, pour environ 25 heures par semaine. 
 

Responsabilités  
Effectuer la préparation de la surface glacée extérieure en début de saison, arroser, entretenir et 
déneiger la patinoire et les accès, effectuer la surveillance du local intérieur et voir à la propreté. 
Bonne capacité physique, autonomie et débrouillardise. Disponible jour, soir et fins de semaine. Âge 
requis 18 ans et plus.  
 

Horaire et durée du contrat 
Contrat de travail à durée déterminée débutant le 12 décembre 2022 et se terminant le 19 mars 
2023 inclusivement.  Le travail est prévu sur une période de 14 semaines comptabilisant 25 heures 
en moyenne par semaine, selon l’horaire suivant : 
 

Jeudi-vendredi : 18h30 à 21h00 
Samedi-dimanche : 13h00-21h00 
Semaine de relâche : 13h00 à 21h00 tous les jours (du 5 au 12 mars 2023) 
Les journées pédagogiques des enfants d’âge scolaire, soit la semaine du 26 au 30 décembre 2022, 
la semaine du 2 au 9 janvier 2023 ainsi que le 10 février 2023. 
 

Lieu de travail : 17, rue de l’Église, Notre-Dame-des-Neiges (Centre communautaire) 
 

Conditions  : 
Salaires de 18.83$/h à 20.04$/h (selon expérience) 
Possibilité d’avantages sociaux (si embauche en tant qu’employé municipal temporaire) 
Faire parvenir votre c.v. en toute confidentialité par la poste ou par courriel au plus tard le 1er 
novembre 2022 16h00 à l’adresse suivante : 
 

Concours Préposé (é) à la patinoire 
Municipalité de Notre-Dame-des-Neiges 
M. Dany Larrivée, directeur général 
4, rue St-Jean-Baptiste, Notre-Dame-des-Neiges (Québec) G0L 2E0 
Courriel : dg@notredamedesneiges.qc.ca 
 

Nous remercions tous les candidats de leur intérêt pour le poste.  
Seules les personnes retenues seront contactées pour une entrevue. 

Les lundis 14 novembre et le  12 décembre à 19 h 30 à la salle municipale située au 17, 
rue de l’Église à Notre-Dame-des-Neiges. Notez que le projet d’ordre du jour est 
disponible à la page d’accueil de notre site Web. Bienvenue à tous ! 

Voici une belle initiative de la MRC des Basques qui incite toutes les citoyennes et citoyens de tous 
les âges à organiser et participer à des activités qui ont pour but de créer des liens entre les membres 
des différentes municipalités. J’invite donc tous les aînés et plus particulièrement les membres des 
différents Club des 50 ans et plus, à s’impliquer activement dans toutes les activités qui verront le jour 
au courant des prochains mois dans votre communauté. 
Votre participation est primordiale dans la réussite de cette belle initiative. 
 
Pour en savoir davantage, consultez le visuel ci-dessous ! Merci! 
  
Steve Lebel 
Président Secteur Les Basques       Carrefour des 50 ans et Plus 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

 

 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
• L’installation d’une roulotte ou d’une autocaravane  n’est permise que dans les zones de 

villégiature du 1er mai de l’année au 15 octobre de la même année. Afin d’implanter une roulotte 
ou une autocaravane sur un emplacement vacant, vous devez recevoir un certificat 
d’autorisation de la municipalité. Le remisage de roulotte est aussi règlementé. 

• Il est interdit d’effectuer l’épandage de fertilisants dans un rayon de 30 mètres autour d’un 
puits d’eau potable pour éviter la contamination de celui-ci. Si aucun réseau d’aqueduc public 
n’est présent, il est de votre devoir de vous renseigner auprès de vos voisins sur l’emplacement 
de leurs ouvrages de captage des eaux souterraines. 

• La saison hivernale est à nos portes, nous vous recommandons de protéger 
adéquatement vos arbres, vos arbustes  ou vos autres biens situés près des 
rues, des routes et des chemins municipaux, puisque le règlement no 438 
permet à la municipalité de déneiger et de souffler de la neige sur les terrains 
privés. 

 
 
 
L’Écocentre des Basques fermera le 12 novembre 2022 pour la période hivernale.  
La municipalité vous rappelle que vous devez achemi ner vos sacs de feuilles mortes,  
branches, résidus de jardins, à l’Écocentre. 
 
Les heures d’ouverture sont de 8h00 à 12h00 et de 13h00 à 16h00  
les mercredis, jeudis, vendredis et samedis 
2, route à cœur, Notre-Dame-des-Neiges, 418-851-1366 

www.recuperationdesbasques.com 
 
 
 

 
 
 

ACTIVITÉS CULTURELLES (film & spectacle) – LA RIVERAINE - LA SAISON HIVERNALE APPROCHE – PETIT RAPPEL 
 

14 DÉCEMBRE À 19H00 

Projection  du film Arsenault et fils en compagnie du réalisateur 
Rafaël Ouellet, suivi d'une discussion 

Organisé et financé  par le CANAB (Collectif d'accueil des 
nouveaux arrivants des Basques).  

Responsable : Mélanie Rioux, agente Place aux jeunes chez 
Univers Emploi en collaboration avec Paraloeil et la Municipalité de 
Notre-Dame-des-Neiges 

Synopsis : Septième long métrage de Rafaël Ouellet depuis 
2007, Arsenault et fils est un suspense familial dans lequel une 
famille de braconniers du Témiscouata voit ses opérations 
chamboulées du jour au lendemain sous l’influence d’une 
journaliste radio venue de la ville pour on ne sait trop quelle raison.  
Habitué des films d’auteurs réputés, mais plutôt confidentiels (Camion en 2012, Gurov et Anna en 
2015), Rafaël Ouellet opère un changement radical de registre, avec ce film de genre haletant qu’il 
a tourné en partie dans sa région de naissance. Destiné à un large public, Arsenault et fils à pris 
l’affiche le 17 juin 2022. 
 

17 DÉCEMBRE À 20H30 

Spectacle des Hôtesses d’Hilaire, un groupe rock expérimental néo-brunswickois. Une collaboration 
de L’œil de la tempête, Pop Montréal et la Municipalité de Notre-Dame-des-Neiges. Surveillez notre 
prochaine publication pour plus de renseignements. 

CHANGEMENT D’HEURE / À VOS AVERTISSEURS ! 
 FEUILLICYCLAGE 

 

FERMETURE ÉCOCENTRE DES BASQUES 
 

L'avertisseur de fumée reste le moyen le plus efficace et le moins dispendieux pour 
sauver des vies en cas d’incendie, particulièrement s’il se déclare la nuit, à notre 
insu. Il faut régulièrement vérifier son fonctionnement et remplacer sa pile. Les 
moments les plus propices pour le remplacement de la pile sont au printemps et à 
l’automne, lors du changement d'heure.  
 
Ainsi, le dimanche 6 novembre,  nous vous invitons à profiter de cette occasion. La réglementation 
municipale oblige son installation, son entretien ainsi que son bon état de fonctionnement. Il s'agit 
d'un élément essentiel à votre sécurité et celle de votre famille. L’installation d’un avertisseur de 
fumée s’effectue à tous les étages incluant le sous-sol et son remplacement est prévu au moins 
tous les dix ans par un neuf.  
L’installation d’un détecteur de monoxyde de 
carbone est exigée pour tout propriétaire d’un 
logement rattaché à un garage ou doté d’un 
chauffage au combustible. Le détecteur est 
installé, utilisé et entretenu selon les directives du 
fabricant. Son remplacement est prévu au moins 
tous les sept ans par un neuf. 
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